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PROJET RESOLUTIONS  

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE GYNERISQ  

Juin 2022 
 

 

L’an deux mille vingt-deux,  

 

Les membres de l’association se sont réunis en assemblée générale ordinaire, sur convocation 

faite par le conseil d’administration en date 30 mai 2022. Ils ont été amenés à se prononcer par 

vote électronique, du 23 juin 2022 0h00 jusqu’au 30 juin 2022 minuit, réunion de synthèse le 

1er juillet 2022, sur les résolutions mentionnées à l’ordre du jour. 

 

L’assemblée est présidée par le Docteur Emmanuel PEIGNE, Président 

 

Les votes électroniques permettent de constater que sur les 1235 membres inscrits, 78 ont votés. 

 

Le Président rappelle que l’assemblée générale était appelée à délibérer sur l’ordre du jour 

suivant : 

 

 

a) Introduction par le Président 

b) Approbation du Rapport annuel d’activité 2021 

c) Présentation des comptes et lecture du rapport du Commissaire aux comptes, 

approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021,  

d) Affectation du résultat de + 57 841 € en Réserves 

e) Lecture et approbation du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les 

conventions réglementées 

f) Quitus aux administrateurs pour l’année 2021 

g) Présentation des actions 2022 

h) Adoption du budget prévisionnel 2022 et Fixation de la cotisation des adhérents 

i) Questions diverses, à communiquer par mail à gynerisq@orange.fr avant le 20 

juin 2022 
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GYNERISQ vient de recevoir son renouvellement d’agrément pour 5 ans 

de la part de l’HAS. Cela traduit le sérieux de notre organisme parmi les 16 

OA (Organismes d’Accréditation) existant maintenant. GYNERISQ a 

toujours été aux avant-postes de l’accréditation des médecins, dès l’origine 

à la création des OA, et actuellement pour les évolutions prochaines.  

L’accréditation des médecins va évoluer avec l’arrivée annoncée des 

certifications et re-certifications des médecins. Cette nouvelle procédure 

voulue par le ministère de la santé doit coller au plus près des accréditations. 

C’est la volonté des OA aux côtés de l’HAS. La volonté de GYNERISQ 

reste que ce travail demandé aux médecins soit formateur, fédérateur pour 

les équipes de plus en plus nombreuses, mais le plus simple possible pour 

chacun des médecins. 

Dans le cadre de cette évolution avec les certifications, aux 3 modules 

existants (déclaration d’un EIAS, une activité, une recommandation), vont 

s’ajouter deux nouveaux modules, relations avec le patient, et santé du 

professionnel. 

GYNERISQ reste très mobilisée dans la défense des cinq derniers confrères 

menacés de ruine par les trous de garanties restant des dernières réformes 

des couvertures assurantielles. Ils ne seront pas abandonnés, leur cas a été 

présenté à la nouvelle ministre lors d’une rencontre avec le SYNGOF. 

GYNERISQ dispose de sources bibliographiques, très importantes et tenues 

à jour, sur la gestion des risques de notre spécialité. Elles sont disponibles 

sur le site, et peu utilisées. Les experts de GYNERISQ sont à la disposition 

des adhérents pour donner des avis sur des dossiers qui pourraient risquer 

des suites judiciaires. Le logiciel métier MEDYCS de l’association 

GYNELOG poursuit son développement aux côtés de GYNERISQ dans 

l’optimisation de la gestion des risques. 

Les taches sont nombreuses et intéressantes pour optimiser la qualité et la 

sécurité de notre travail quotidien auprès de nos patientes et de leurs enfants. 

Mais des relèves de génération rendent indispensable que de nouveau 

confrères rejoignent l’équipe des experts en obstétrique en chirurgie en 

PMA et en échographie. De nouveaux confrères doivent également 

rejoindre l’équipe des gestionnaires de notre OA. Cela doit rester une affaire 

de médecins, et géré par nous. 

 

L’équipe actuelle sollicite donc le renouvellement de votre confiance,  

et vous en remercie. 

 

 

         Emmanuel 

PEIGNE, Président 
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Première résolution 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la présentation du Rapport Annuel 

d’Activité de GYNERISQ pour l’année 2021, l’approuve dans toutes ses dispositions. 

 

OUI : 77 voix 

NON : 0 voix 

ABSTENTION : 1 voix 

 

Deuxième résolution 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la présentation des comptes annuels 

pour l’année 2021, du rapport sur la situation financière de l’Association, du rapport du 

Commissaire aux Comptes, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.  

 

OUI : 74 voix 

NON : 0 voix 

ABSTENTION : 4 voix 

 

L’Assemblée Générale approuve la proposition d’affectation du résultat à savoir l’imputation 

du résultat de l’exercice 57 841 € en Réserves. 

 

OUI : 73 voix 

NON : 0 voix 

ABSTENTION : 5 voix 

 

Après lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes, l’Assemblée Générale approuve 

les conventions mentionnées dans ce rapport 

 

OUI : 73 voix 

NON : 0 voix 

ABSTENTION : 5 voix 

 

Troisième résolution 

L'Assemblée Générale donne quitus pour leur gestion, pour l'exercice écoulé, à tous les 

Administrateurs. 

 

OUI : 74 voix 

NON : 0 voix 

ABSTENTION : 4 voix 

 

 

Quatrième résolution 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la proposition suivante à inclure dans 

le prochain programme de la spécialité : 
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